
GATT/AIR/UNNUMBERED 7 OCTOBRE 1971 

OBJET; ACCESSION DE LA ROUMANIE 

A SA REUNION DU 6 OCTOBRE 1971, IE CONSEIL DES REPRESENTANTS A EXAMINE LE 
RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL DE L'ACCESSION DE LA ROUMANIE (L/3557), LE CONSEIL 
A APPROUVE LES TERMES DU PROJET DE PROTOCOLE (ANNEXE I DU RAPPORT DU GROUPE DE 
TRAVAIL) ET LE TEXTE D'UN PROJET DE DECISION CONCERNANT L'ACCESSION DE LA 
ROUMANIE (ANNEXE II); IL A EN OUTRE RECOMMANDE L'ADOPTION DE CETTE DECISION PAR 
LES PARTIES CONTRACTANTES CONFORMEMENT A L'ARTICLE XXXIffl. 

DE NOMBREUX REPRESENTANTS QUI PARTICIPAIENT A CETTE REUNION DU CONSEIL ONT 
VOTE AU NOM DE LEURS GOUVERNEMENTS. UN EXEMPLAIRES) RAPPORT DU GROUPE DE 
TRAVAIL (L/3557) ET UN BULLETIN DE VOTE SONT ADRESSE CI-JOINT A CHAQUE PARTIE 
CONTRACTANTE QUI N'ETAIT PAS REPRESENTEE A CETTB-"fiEUNION. 

CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLESeaiII, LA DECISION SERA ADOPTEE 
SI ELLE RECUEILLE LES SUFFRAGES DES DEUX MERS DES PARTIES CONTRACTANTES 
(C'EST-A-DIRE CINQUANTE-TROIS VOIX). LE HESUJ/TAT DU SCRUTIN SERA ANNONCE ET LE 
PROTOCOLE D'ACCESSION DE LA ROUMANIE SERA ÔTORT A LA SIGNATURE AUSSITOT QUE LE 
NOMBRE REQUIS DE VOTES AFFIRMATIFS AURA ETE ENREGISTRE. CONFORMEMENT A SON 
PARAGRAPHE 10, LE PROTOCOLE ENTRERA Eli. VIGUEUR ET LA ROUMANIE DEVIENDRA PARTIE 
CONTRACTANTE TRENTE JOURS APRES SON ACCEPTATION DUDIT PROTOCOLE. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL A S^UilGNE L'IMPORTANCE PARTICULIERE DE L'ELEMENT 
DE TEMPS DANS CETTE PROCEDURE. EïÇ^FFET, POUR QUE LE GOUVERNEMENT ROUMAIN PUISSE 
ACCEDER A L'ACCORD GENERAL A £S)DVERTURE DE LA VINGT-SEPTIEME SESSION 
(16 NOVEMBRE), IL EST INDISBBMSABLE QUE LE NOMBRE DE VOTES REQUIS SOIT REÇU 
AU SECRETARIAT POUR LE 15 (N^BRE AU PLUS TARD. 

LES PARTIES CONTRAlîTifJffES SONT DONC INVITEES A SE PRONONCER D'URGENCE SUR 
CETTE DECISION ET A V0T15R_JÏ1R TELEGRAMME OU A RENVOYER LE BULLETIN DE VOTE DUMENT 
REMPLI A TEMPS POUR fiU'IL PARVIENNE AU SECRETARIAT LE 15 OCTOBRE 1971. o 
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